
 
 
 
 
 
 
 
 
Comité des finances et de l'administration 
56e réunion 
3 octobre 2022 
Bogota (Colombie) 

Ordre du jour provisoire 

 
 

Point Document 

1. Ordre du jour provisoire - à adopter FA-336/22 

2. Rapport de la réunion intersessions du 14 septembre 2022 - 
à examiner et, le cas échéant, à approuver 

FA-335/22 

3. Etat des finances au 31 août 2022, à examiner FA-334/22 

4. Questions diverses - à examiner verbal 

5. Prochaine réunion - à noter 
Les Membres sont invités à suggérer des points à examiner 
lors de la prochaine réunion. 

La prochaine réunion aura lieu à une date qui sera fixée par 
le Comité. 

verbal 

 
 

DOCUMENTS DE RÉFÉRENCE 

Statuts et Règlement financiers de l'Organisation internationale du Café 

Règlement de l'Organisation internationale du café 

Mandat du Comité des finances et de l'administration (annexe V) 

Accord international de 2007 sur le Café (Accord de 2007) 

 

FA 336/22 
 
20 septembre 2022 
Original : anglais 
 
 

 

F 

https://www.ico.org/documents/cy2021-22/Restricted/fa-335f-report-sep-2022.pdf
https://www.ico.org/documents/cy2021-22/Restricted/fa-334f-financial-situation.pdf
http://dev.ico.org/documents/icc-102-8e-rules-financial-final.pdf
http://dev.ico.org/documents/icc-102-7e-rules-org.pdf
http://www.ico.org/documents/cy2014-15/icc-115-13e-tor-committees.pdf
http://www.ico.org/documents/International%20Coffee%20Agreements/ica2007e.pdf
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